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AGENDA 

 

Lundi 18 mars : Réunion publique au foyer de Fons sur la 

création dôune piste cyclable entre St Mamert et Fons  

 

Mardi 19 mars : Défilé carnaval des écoles dans le centre du 

village 

 

Dimanche 24 mars : Vide grenier organisé par les associations 

de parents d'élèves des écoles maternelle et élémentaire 

 

Samedi 20 avril : Journée taurine  

 

Dimanche 28 avril : Marché du printemps  

 

Dimanche 5 mai : Loto de plein air organisé par l'association 

des parents d'élèves de l'école maternelle 

 

Lundi 8 mai Matin : Commémoration  

  

Dimanche 9 juin: Elections européennes 

 

Vendredi 21 juin : F°te de lô®cole maternelle 

 

Vendredi 28 juin : F°te de lô®cole élémentaire 

 

Jeudi 4 au samedi 6 juillet : fête votive 

 

Samedi 13 juillet : Repas pour la fête nationale 

 

 

PROJETS ENFANCE DEVELOPPEMENT DURABLE  



Lô®dito du Maire 
 

Chères Saint Mamertoises et chers Saint Mamertois 

 

Les ®lus et lôensemble du personnel municipal se joignent ¨ moi pour vous souhaiter une tr¯s belle ann®e 2024 et vous adresser 

tous nos vîux de sant® et de bonheur!  

Que cette année soit riche en moments de convivialité et permette la réalisation de vos projets mais aussi des projets nécessaires 

au bien vivre à Saint Mamert ! 

A lôoccasion des voeux de la municipalit® jôai tenu ¨ rappeler que, dans un contexte international en tension, nous vivons dans 

un beau pays, celui des droits de lôhomme, o½ les mots libert®, ®galit®, fraternit® ont toujours du sens. Aussi il est important que 

lô®ducation ¨ la citoyennet® commence d¯s le plus jeune ©ge. Côest pourquoi, chaque d®but dôannée scolaire, élus et enseignants, 

accordent une grande importance à la mise en place du conseil municipal des jeunes. Je félicite donc les 12 jeunes conseillers 

municipaux élus très démocratiquement en octobre dernier par leurs camarades dô®cole.    

 

Lôannée 2023 fut rythmée par des faits marquants, des temps politiques forts, des projets prêts à débuter, des travaux essentiels 

et des évènements réussis ! 

 

Trois faits marquants !  

 

Lôobtention du label r®gional ç Bourg Centre Occitanie » qui reconnaît à notre village, de par ses commerces, ses services, 

ses écoles, son rôle de centralité au sein du bassin de vie regroupant les communes de Parignargues, Fons, Gajan, St Bauzely 

mais aussi Montpezat, Combas.  

Lôapprobation en conseil municipal du Projet dôAm®nagement et de Développement Durable (PADD) dans le cadre de la 

r®vision du PLU. Ce document, le PADD, a d®fini les grands axes de d®veloppement de la commune jusquôen 2030 sur la base 

dôune croissance d®mographique estim®e ¨ 1 %, correspondant ¨ un besoin dôenviron 130 logements suppl®mentaires.; le PADD 

une fois approuvé  permet de définir le zonage et de rédiger le règlement fixant les règles de construction dans chaque zone; ce 

travail ®tant quasiment achev® lôarr°t du projet de PLU devrait °tre act® en 2024 et lôenqu°te publique lanc®e.  

La commune laur®ate de deux appels ¨ projets pour le projet dôam®nagement du site dit ç de la cave coopérative » : 

lauréate du « fonds friches è de lôEtat  dans le cadre du Plan de relance et laur®ate du dispositif r®gional « reconquête des friches 

en Occitanie »; ces deux « diplômes è en poche garantissent dôores et d®j¨ 670 000 ú de subvention pour financer ce projet ! Par 

ailleurs, lôexpertise de tous les biens (maisons, garages, piscines, cl¹turesé) situ®s dans le voisinage imm®diat de la cave ayant 

été finalisée et les diagnostics environnementaux réalisés, les travaux de d®molition devraient pouvoir d®buter avant lô®t®.  

 

Trois temps politiques forts ! 

 

Retrait de Saint Mamert et de la Communauté de communes du Pays de Sommières, pour le compte de la commune de 

Parignargues, du Syndicat intercommunal des écoles maternelles (SIEM) qui g®rait lô®cole maternelle du village et celle de 

Fons depuis 1978. Ce retrait a ®t® act® en fin dôann®e par arr°t® du pr®fet. Ainsi, depuis ce 1er janvier la commun gère 

directement lô®cole maternelle du village. Les 5 agents  assurant des fonctions dôATSEM font dor®navant partie du personnel 

communal. Nous leur souhaitons la bienvenue au sein de lô®quipe municipale! 

Opposition unanime du conseil municipal au projet de lôentreprise ç Total Energie è dôimplanter 5 ®oliennes dans le 

massif des Lens: projet porté par la commune de Moulézan pour lequel le préfet doit prendre prochainement une décision, 

lôenqu°te publique ®tant termin®e. De nombreuses communes du territoire, le député de la 5ème circonscription, deux sénateurs 

gardois, la pr®sidente du D®partement sont ®galement oppos®s ¨ ce projet qui nôa rien de ç durable » et dont les conséquences 

environnementales sont préoccupantes notamment en matière de risque incendie.  

Poursuite en justice la société Orange pour non respect des r¯gles dôurbanisme lors de lôinstallation en 2019 de lôantenne 

chemin de la Gare ; après échec de nos tentatives de conciliation par avocats interposés nous nous obstinons pour essayer 

dôobtenir son déplacement. 

 

 

 

 

 

 



Deux projets prêts à débuter ! 

 

La r®novation de lô®cole ®l®mentaire et du restaurant scolaire ; le cabinet dôarchitectes a quasiment finalisé le projet en 

concertation avec les élus, les enseignants, les agents et les parents dô®l¯ves. Le permis de construire devrait °tre d®pos® dôici 

lô®t®. Ce sera un gros chantier qui devrait débuter par la construction du nouveau restaurant scolaire et durer au moins deux ans.  

 

La requalification du quartier de la Galinière, des Acacias et de la Mazade ; les réseaux des rues Galinière et Acacias ont 

été remis en état et enfouis en 2022 ; reste ¨ faire de m°me rue de la Mazade. Les travaux de remise en ®tat des r®seaux dôeau, 

et dôassainissement viennent de débuter. Le Syndicat mixte dô®lectricité du Gard enfouira en suivant les réseaux aériens puis 

pourront °tre r®alis®s les am®nagements s®curitaires et paysagers ainsi que lôenrob®.  

 

Et puis ont été réalisés des travaux essentiels comme ceux qui permettent dô®conomiser lô®nergie et de mieux gérer nos 

déchets ! Travaux auxquels nous sommes tr¯s attach®s car vertueux pour lôenvironnement et pour nos finances ! 

Pour ®conomiser lô®nergie quoi de mieux que de ne pas en consommer ! côest pourquoi d¯s lô®t® 2022 nous avons fait le choix 

de lôextinction de lô®clairage public une partie de la nuit. Ce choix nôa pas ®t® remis en cause depuis. En compl®ment il devenait 

urgent dôacc®l®rer la r®novation de la totalit® de lô®clairage public : les travaux confi®s ¨ lôentreprise Daudet ont d®but® fin 2023. 

Ils devraient °tre termin®s dôici quelques semaines. 

 

Des travaux pour mieux recycler les biodéchets : en complément de la distribution de composteurs individuels par 

lôAgglom®ration de N´mes M®tropole, deux sites de compostage collectif ont ®t® install®s sur la commune : un « Place des 

écoles è ¨ c¹t® des ateliers municipaux et un 2¯me dans lôenceinte de lô®cole ®l®mentaire pour la cantine ; un 3ème site devrait 

être installé en 2024 sur le parking de la maison Dumond. Rappelons que depuis le 1er janvier 2024 la loi impose un tri des 

biodéchets à la source; donc plus de déchets compostables dans les ordures ménagères!  

 

Des évènements encore très réussis tout au long de lôann®e 2023! Le repas des a´n®s en chanson et dans la bonne humeur, le 

carnaval des écoles, la journée taurine, le gala de danse, les fêtes des écoles, la Ronde des vendanges sportive et familiale, le 

forum des associations toujours animé, des marchés colorés, les Rendez-vous aux Jardins, les spectacles de lôAgglo, Halloween, 

des conférences, les nombreux lotos é ont ®t® des moments tr¯s conviviaux organis®s gr©ce aux b®n®voles qui oeuvrent dans 

les nombreuses associations et ¨ lôinvestissement des ®lus en particulier trois conseillers municipaux, Cl®mence Cossart, Patrick 

Courtes et Eve Garrido. Merci à tous !  

 

En ce début de 5ème année du mandat je ne peux conclure cet éditorial sans adresser de sincères remerciements aux agents qui 

travaillent ¨ nos c¹t®s pour g®rer la commune au quotidien et mettre en îuvre les projets pour notre village, remercier les 

bénévoles qui participent au bon fonctionnement de la bibliothèque et à la commission extra-municipale pour la gestion des 

déchets et souhaiter la bienvenue à Monsieur Max Lozano qui a pris ses fonctions de policier municipal en septembre dernier. 

Je ne peux conclure sans remercier toutes celles et ceux dôentre vous qui ont particip® aux r®unions dôinformation et de 

concertation organisées par la municipalité. Réunions qui permettent des échanges constructifs preuve de votre attachement à 

notre village et à la qualité de son cadre de vie ! 

 

Au plaisir de vous retrouver lors des moments de convivialit® et encore tous mes meilleurs vîux pour cette ann®e 2024 ! 

 

 

Catherine BERGOGNE 

 

 

 

 

 

 



EVENEMENTS 2023 
 

Juillet  

13 JUILLET  

Une très belle soirée dô®t® pour f°ter la f°te nationale avec les 

Saint Mamertois.  

 

 

 

 

 

Septembre 

MARCHE NOCTURNE  

Après une crise sanitaire et une météo capricieuse, la première édition du marché nocturne fut un franc succès. Une belle soirée 

de fin dô®t® qui a permis aux Saint Mamertois de se retrouver pour un moment convivial sur la place des écoles avant de reprendre 

le tourbillon de la rentrée !  

 

FORUM DES ASSOCIATIONS 

 

 

 

Côest toujours avec plaisir que nous avons accueilli les 

associations du village lors du forum des associations le 

samedi 9 septembre 2023. De nombreuses personnes 

sont venues se renseigner, faire des essais ou sôinscrire. 

Cette matinée très conviviale a été lôoccasion de 

rencontrer la quasi-totalité des associations du village. 

 

 

 

 



RONDE DES VENDANGES 

 

Cette année encore c'est dans une ambiance chaleureuse que les coureurs ont participé 

à la Ronde des Vendanges. Pour cette édition 2023 des clubs de course à pied régionaux 

et même extra régionaux nous ont fait l'honneur de participer à cet évènement sportif. 

La nouvelle édition 2024 va changer de nom, de date et de parcours, elle aura lieu le 23 

juin 2024 à 10h00. Ce sera un Trail découverte de 10 km.  Vous serez informés 

prochainement de sa future dénomination et découvrirez bientôt le parcours sur les 

réseaux sociaux. Sportives et sportifs, nous vous attendons nombreux ! 

 

 

Octobre 

MATINEE SUR LA REDUCTION DES DECHETS  

Le 14 octobre dernier, la municipalit® a organis® une journ®e sur la r®duction des d®chets sous un nouveau format. En 

collaboration avec lôassociation des parents dô®l¯ves (APE) Les Pequelets un vide grenier a ®t® organis® sur la place des ®coles. 

En fin de matin®e, les membres de la commission extra-municipale en charge de la gestion des biod®chets ont organis® un atelier 

sur le compostage directement sur le site de compostage collectif. En d®but dôapr¯s-midi, les b®n®voles sont all®s ramasser les 

d®chets dans le village.  

 

 

 



Novembre 

COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE   

Le mandat du conseil municipal des jeunes 2023-2024 a débuté avec la cér®monie de comm®moration de lôarmistice du 11 

novembre 1918. Le devoir de m®moire est devenu une priorit® pour ces tous jeunes ®lus qui ont mis du cîur ¨ la pr®paration de 

cet évènement. Le choix du texte, la prise de parole devant le monument aux morts, le respect de lôinstant solennel, une nouvelle 

fois nous pouvons °tre fiers de lôengagement de nos jeunes citoyens.  

 

Décembre 

TELETHON  

Les 1er et 2 d®cembre, Saint Mamert sôest une nouvelle 

fois uni ¨ lôAssociation Fran­aise de lutte contre les 

Myopathies (AFM). Les élus du conseil municipal des 

jeunes ont très vite compris la nécessité de se mobiliser 

afin de r®colter un maximum dôargent pour aider les 

chercheurs, les malades et leurs familles. Ainsi, dès le 

vendredi 1er d®cembre ¨ la sortie de lô®cole, ils étaient 

présents pour vendre les gâteaux du CMJ. Nous 

remercions les parents p©tissiers de sô°tre mis aux 

fourneaux.  



 

 

Le samedi matin, sous un 

magnifique soleil, nous avons pu 

inaugurer la première édition de la 

« marche de capitelles » : 5 

kilomètres, de belles rencontres et 

de jolies découvertes !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La manifestation sôest termin®e par le d®sormais traditionnel ç LOTO du TÉLÉTHON ».  

 

 

 

 

 

 

 

Cette année encore les commerçants et associations du village ont fait preuve dôune grande g®n®rosité fournissant de nombreux 

lots qui, ajout®s aux bons dôachats offerts par les ®lus, ainsi que les cartons pleins offerts par la municipalit®, ont fait de ce loto 

un franc succès.  

Merci à tous ceux qui sont venus tenter leur chance, tous ensemble nous avons relev® le d®fi en battant notre record de lôann®e 

derni¯re. En effet, ¨ lôissue de cette belle journ®e, la cagnotte sô®levait ¨ 1 920 ú qui seront revers®s ¨ lôAFM.  

Bravo et merci à toutes et tous. Rendez-vous lôann®e prochaine pour faire encore mieux ! 

 

 

 



MARCHE DE NOËL 

Le marché de Noël sôest tenu sous un beau soleil le dimanche 17 

décembre au foyer et sous le grand chêne. Un sympathique 

moment de partage juste avant les f°tes de fin dôann®e pour le 

plaisir des plus petits avec le passage du Père Noel qui a distribué 

des chocolats et lôanimation du château gonflable, et des plus 

grands avec les différents stands. A lôann®e prochaine !  

  

 

 

 

 

 

 

 

Janvier 

VíUX 

Le vendredi 12 janvier se sont déroulés les traditionnels 

vîux du Maire. A cette occasion, les nouveaux dipl¹m®s ont 

été récompensés et les nouveaux habitants sur la commune 

ont été accueillis.  

Tout lô®quipe municipale vous souhaite une bonne année 

2024 !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



REPAS DES AINE S 

Quel plaisir de retrouver nos a´n®s autour dôun moment de convivialit® ! Côest dans la 

bonne humeur g®n®rale quôenviron 120 personnes se sont retrouv®es au foyer le 

mercredi 17 janvier, pour partager un d®licieux d®jeuner concoct® par le Traiteur des 

Halles de Lunel, Monsieur S®bastien Bouture. Orchestr®e par Patrick LOBET et son 

spectacle yôa dôla joie, lôambiance ®tait au rendez-vous pour le plus grand plaisir de 

chacun.  

 

ENFANCE/JEUNESSE 
 

La rentrée 

 

Apr¯s de longues semaines de vacances estivales, petits et grands ®taient finalement 

heureux de reprendre le chemin de lô®cole. Cartable au dos (ou ¨ roulettes), ils 

allaient retrouver copains, ma´tres et ma´tresses et surtout, la cour de r®cr® !  

Pas de grands changements du c¹t® des effectifs.  Lô®cole maternelle accueille 74 

®l¯ves sur 3 classes. Lô®quipe enseignante reste inchang®e, notons lôarriv®e de 

Ma®va PAPAVOINE qui partage la classe de St®phanie IMBERT pour les moyennes 

et grandes sections. Lô®cole ®l®mentaire accueille cette ann®e 144 ®l¯ves r®partis sur 

6 classes. Nous souhaitons la bienvenue ¨ Laura DAUMET qui reprend la classe de 

CE1 apr¯s le d®part de Madame DROSS. Côest une ann®e pleine de projets qui 

commence, gr©ce aux ®quipes ®ducatives ultra motiv®es. Professeurs des ®coles, 

agents territoriales sp®cialis®es des ®coles maternelles (ATSEM), accompagnants 

des ®l¯ves en situation de handicap (AESH), nous vous souhaitons une belle ann®e 

scolaire 2023-2024. 

 

 

Le Nîmes Métropole Jazz Festival 

 

En ce d®but dôann®e scolaire la cour de lô®cole a pris des 

airs de salle de concert ¨ ciel ouvert. Avec le duo Amal®a 

les enfants ont d®couvert des sonorit®s venues dôailleurs. 

Des rythmes endiabl®s sur lesquels petits et grands ont 

pu se laisser entra´ner, r®alisant parois de tr¯s jolies 

chor®graphies. Un tr¯s joyeux moment que nous devons 

¨ la voix incroyable de L®a, au talent de son musicien et 

¨ toute lô®quipe de lôAgglom®ration de N´mes 

M®tropole. 



Le SIEM, la fin dôune aventure intercommunale de 45 ans 

 

Le Syndicat Intercommunal des Ecoles Maternelles (SIEM) a été créé en 1978. Il regroupait 5 communes : Fons, St-Mamert, 

Gajan, St-Bauzély et Parignargues. En 1984, une première école de 3 classes est construite à St-Mamert, apr¯s lôachat dôun 

terrain par le SIEM. Une 4ème classe est ajoutée en 1994. La population continuant dôaugmenter dans les 5 communes, il faut 

agrandir de nouveau. Le choix se porte sur la commune de Fons qui propose un terrain ¨ lôeuro symbolique. La construction se 

réalisera en 2007 avec 2 classes. La d®mographie aidant, une extension avec 2 classes suppl®mentaires ainsi quôune cantine 

seront construites en 2016. En 2017, 4 communes vont faire partie de lôAgglo de N´mes, alors que celle de Parignargues rejoindra 

la Communauté de Communes du Pays de Sommières (CCPS). Ces changements retardent la restructuration du SIEM qui est à 

lôordre du jour depuis 2011. Il faudra attendre 2023 pour aboutir ¨ un projet consensuel et envisageable financièrement pour les 

5 communes. Le choix a été fait par St-Mamert et Parignargues (via la CCPS), en accord avec les autres communes, de sortir du 

SIEM. Le choix a été acté le 21 décembre 2023 par arrêté du Préfet. La commune de St-Mamert g¯re donc lô®cole maternelle 

depuis le 1er janvier 2024. Depuis ce jour, les 5 agents de lô®cole font partie des agents de la commune : 3 agents techniques 

faisant office dôATSEM , Khadija El Gourari, Roseline Renieville et Lydie Berrez ainsi que 2 agents pour le temps méridien, 

Elena De Prezzo et Morgane Marty-Barletta. Nous leur souhaitons la bienvenue !  

 

Comme pour lô®cole ®l®mentaire, une convention permettra dôaccueillir les enfants de Parignargues dans notre ®cole maternelle.  

 

Béatrice Dernoncourt, ex vice-présidente du SIEM, aura une délégation de fonction pour aider à la gestion de cette école. 

 

Matinée Petite Enfance 

 

On ®tait L¨ ! Le 6 d®cembre au foyer de St Mamert du Gard, lô®quipe 

du Relais Petite Enfance et du Lieu dôAccueil Enfants Parents de 

lôAssociation Temps Libre a propos® un ®v®nement tr¯s jeune public 

autour de lôOmbre et de la Lumi¯re. Sur un air de f°te de fin dôann®e, 

une marionnettiste, Sophie Laporte, nous a fait d®couvrir lôunivers 

dôAnatole pr°t ¨ tout pour rejoindre son canard ador®. Un spectacle 

plein de po®sie qui a ®t® suivi par diff®rents ateliers : th®©tre dôombre, 

projection dôobjets ou encore ombres chinoises. La matin®e sôest 

comme toujours termin®e dans la convivialit®é Autour de la prise dôun 

repas ! Un grand merci aux enfants, parents, grands-parents et 

assistantes maternelles qui ont fait vivre cet ®v®nement. Un grand merci 

¨ la mairie de St Mamert du Gard pour son aide mat®rielle et logistique 

mais aussi au Syndicat Mixte Leins Gardonnenque et la CAF du Gard 

qui rendent possibles ces initiatives. 

 

 

 

 

 

 

 



Noël 

Un premier trimestre sôach¯ve et d®j¨ approchent les f°tes de fin dôann®e.  

Un moment tr¯s attendu par tous, et lôoccasion dôorganiser le go¾ter de No±l offert par la municipalit®. Madame le Maire ainsi 

que Monsieur Guigues, adjoint ¨ la voirie, ®taient pr®sents pour assurer la distribution dans la cour.  

Lôassociation des parents dô®l¯ves, en a profit® pour remettre aux enfants les cadeaux de No±l arriv®s en avance, chacun a re­u 

un livre et la cour a ®t® dot®e de nouveaux jeux de construction.  

 

Du nouveau pour le périscolaire 

 

NOUVEAU TRAITEUR 

Le march® du pr®c®dent traiteur arrivant ¨ son terme, la municipalit® a lanc® un appel dôoffres pour la rentr®e de janvier. Côest 

le traiteur ç De la Terre ¨ lôAssiette è qui a ®t® retenu. Du champ ¨ la cuisine, ç De la Terre ¨ lôAssiette è propose une restauration 

hautement qualitative pour am®liorer les repas pris quotidiennement par les enfants en restaurant scolaire. Ils travaillent avec 

des agriculteurs, ®leveurs, p°cheurs et producteurs locaux proposant des produits issus de lôagriculture biologique. En 2023, 

lôentreprise ç De la Terre ¨ lôAssiette è, labellis®e Ecocert et estampill®e 3 carottes ç En Cuisine è, a remport® la ç Victoire des 

cantines rebelles è qui r®compense les meilleures cantines de France. En s®lectionnant ç De la Terre ¨ lôAssiette è, nous avons 

fait le choix dôen finir avec la cuisine industrielle pour privil®gier une entreprise locale, ¨ taille humaine et valoriser le ç fait 

maison è en lien avec le patrimoine gastronomique r®gional.  

Et il semblerait que les papilles de nos jeunes ®l¯ves en soient satisfaites. Bon app®tit !  

 

TARIFS 
 

Un bilan de mi-mandat a fait appara´tre la n®cessit® de revoir les diff®rents tarifs appliqu®s au p®riscolaire. Entre lôinflation que 

nous subissons tous depuis des mois, lôaugmentation des prix de lô®nergie, les n®gociations commerciales avec le traiteur du 

restaurant scolaire, il est devenu in®vitable de r®®valuer lôensemble des tarifs appliqu®s, tout en restant en dessous de la moyenne 

des tarifs appliqués sur notre territoire.  

Ainsi, au 1er janvier, les tarifs ont ®volu® tel quôindiqu® dans le tableau ci-dessous.  

 

 Avant le 1er janvier Après le 1er janvier 

Cantine 

 

3.80 ú 4 ú 

Cantine non réservée 5 ú  8 ú 

Études surveillées école élémentaire 

de 16h30 à 17h30 

Gratuit 1 ú 

Accueil du soir école élémentaire de 

17h30 à 18h30 

1ú  Gratuit 



 

MODALITÉS DE RESERVATION  

 
Avec le nouveau traiteur, nous avons dû adapter et modifier les modalités de réservation. Dorénavant, les repas de la semaine N 

doivent être réservés et réglés via le logiciel, au plus tard le jeudi de la semaine N-1 avant 9h. Il n'y aura plus de rajout/annulation 

possible au-delà de ce délai.  

 

En ce qui concerne lô®cole ®l®mentaire et lô®tude surveill®e, les restrictions dôhoraires ont ®t® assouplies. Certains parents 

pouvaient avoir besoin dôun mode de garde d¯s 16h30, mais ne souhaitaient pas pour autant inscrire leur enfant ¨ lô®tude. Or, 

jusquô¨ pr®sent un ®l¯ve inscrit ¨ lô®tude ne pouvait pas quitter lô®cole avant 17h30. Depuis la rentrée de septembre, nous 

autorisons les parents ¨ r®cup®rer leurs enfants entre 16h30 et lôentr®e en salle de classe pour lô®tude. Le temps de r®cr®ation 

entre la fin des cours et le commencement de lô®tude, permettant cette souplesse. Pour des raisons évidentes de responsabilités, 

il fallait encadrer la surveillance de ce temps de latence. Ainsi, si un mode de garde est souhaité à partir de 16h30, une réservation 

''ETUDE'' est obligatoire afin que l'enfant soit inscrit sur les listes et quôil ne puisse pas quitter lô®cole. Il est alors sous la 

responsabilité des agents de la commune. Depuis le 1er janvier 2024, ce service de 16h30 à 17h30 est facturé 1 ú. A l'issue de 

l'étude surveillée, à 17h30, les élèves peuvent soit quitter l'école, soit rester à l'accueil du soir jusqu'à 18h30 maximum. Dans ce 

cas, une réservation « ACCUEIL » est nécessaire via le logiciel. Cette heure supplémentaire de garderie nôest pas factur®e.  

 

Lôorganisation de chacun des services, dépendant de ces nouvelles conditions de réservation, nous remercions chacun de bien 

veiller à les respecter.  

 
 

Les parents dô®l¯ves 

Lôann®e scolaire est ponctu®e dô®v¯nements festifs, sportifs ou culturels, tels 

que des ateliers th®©tre ou cirque. Chaque animation, port®e par les ®quipes 

dôenseignants toujours tr¯s motiv®s, n®cessite forc®ment un financement.  

Que ce soit pour les m®dailles remises lors du cross de lô®cole ®l®mentaire, les 

cadeaux distribu®s ¨ lôoccasion des go¾ters de no±l, le spectacle offert aux 

®l¯ves de la maternelle et tant dôautres surprises qui jalonnent lôann®e, derri¯re 

toutes ces animations il y a des ®quipes de parents dô®l¯ves qui ne m®nagent 

pas leurs efforts pour organiser ou r®colter des fonds.  

Ils sont n®cessaires au bon d®roulement de toutes ces animations, et nous les 

retrouvons ®galement ¨ la t°te du carnaval et des incontournables f°tes des 

®coles.  

Nous les remercions pour leur implication, ainsi que tous les parents qui les 

soutiennent dans leurs diverses actions.  

Vous °tes parents dô®l¯ves, ou grands-parents, et vous souhaitez vous investir 

au sein de ces associations ? devenez membres actifs, et participez 

ponctuellement ¨ lôorganisation dôune action. Prenez contact avec votre association :  

£cole maternelle (APE) : Pr®sidente Madame Laura MARTIN  ape.stmamert30730@gmail.com 

£cole ®l®mentaire (ALE) : Pr®sidente Madame Axelle GELOT ale.stmamert2023@gmail.com 
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CONSEIL MUNICPAL DES JEUNES  

 
Elections 

   
Chaque ann®e, les ®l¯ves de lô®cole ®l®mentaire exp®rimentent la vie d®mocratique.  

Tout commence par un appel ¨ candidature lanc® aupr¯s des classes de CE2, CM1 et CM2. Les ®l¯ves d®sireux de sôinvestir 

dans la vie du village pr®sentent ensuite leur programme ¨ lôensemble de leurs camarades dans la cour de lô®cole, en pr®sence 

de Madame le Maire et de lôadjointe en charge des affaires scolaires et du CMJ.  

Puis vient le temps tr¯s solennel des ®lections, au foyer. Munis de leur carte dô®lecteur, les 144 ®l¯ves ont d®fil® dans les isoloirs, 

bulletin de vote en main pour enfin glisser lôenveloppe dans lôurne. A vot® !  Les jeunes conseillers ®lus lôann®e derni¯re 

proc¯dent au d®pouillement, les r®sultats sont clos et le conseil municipal des jeunes 2023-2024 est d®fini.  

Sont ®lus cette ann®e Nohan BRANDEL, Noam BRIS, Neal CHABAUD, Lola CIERNIAK et Lola CONESA. Ils rejoignent 

Asseel ALJBILY, M®line BRIS, Luigi BUFFET REBIERE, Lucas COMPAN, Mathis GALVEZ, Clara LUCAS et Lily ZIMINI. 

Tr¯s vite, il faut se mettre au travail : Matin®e z®ro d®chets, c®r®monie du 11 novembre et le T®l®thon, sont les premi¯res 

®ch®ances ¨ venir.  

 
 

 
 
 
 
                  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Trombinoscope du nouveau conseil municipal 2023-2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Méline BRIS Asseel ALJBILY Lola CIERNIAK Lily ZIMINI  

Lola CONESA Luigi BUFFET REBIERE Mathis GALVEZ Lucas COMPAN 

Clara LUCAS 

 

Neal CHABAUD Nohan BRANDEL Noam BRIS 



TRAVAUX  

Les travaux réalisés 

 

R®fection de l'enrob® de l'entr®e du village suivie de l'installation d'un nouvel abri-bus et de racks ¨ v®lo. 

£lagage et abattage des arbres malades. 

 

Entretien des divers bassins de r®tention de la commune.              £lagage et enl¯vement des bois morts du ch°ne de la victoire  

et du platane du griffe. 



Changement d'une porte en bois tr¯s d®grad®e du foyer, par une porte en pvc. 

Remplacement des filets pare ballons et filets de but au petit stade place des ®coles. 

 

 

Cr®ation d'un terrain de p®tanque au parc des associations avec mise place de bancs. 

Cr®atio n d'un ralentisseur rue de la Cardonille et taille de la haie le long du trottoir pour une meilleure circulation pi®tonni¯re. 

 

L'entreprise Daudet proc¯de depuis quelques jours au changement de l'®clairage public traditionnel par du Led moins 

®nergivore. Sur 300 points lumineux de la commune 236 font l'objet d'un remplacement.  

Le co¾t de l'op®ration s'®l¯ve ¨ 196 478 ú TTC et sont subventionn®s en partie par le fond vert (Etat) et par lôagglom®ration de 

N´mes M®tropole ̈ hauteur de 116 976 ú.  




